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Erwägungen

E. 1
Conformément à l'art. 134 al. 1 let. a ch. 8 de la loi sur l'organisation judiciaire, du 26
septembre 2010 (LOJ; RS E 2 05) en vigueur depuis le 1er janvier 2011, la Chambre des
assurances sociales de la Cour de justice connaît, en instance unique, des contestations
prévues à l'art. 56 de la loi fédérale sur la partie générale du droit des assurances sociales,
du 6 octobre 2000 (LPGA; RS 830.1) relatives à la loi fédérale sur l'assurance-chômage
obligatoire et l'indemnité en cas d'insolvabilité, du 25 juin 1982 (loi sur
l’assurance-chômage, LACI; RS 837.0). La compétence de la Cour de céans pour juger du
cas d’espèce est ainsi établie.

E. 2
La LPGA, entrée en vigueur le 1er janvier 2003, est applicable.

E. 3
Interjeté dans les forme et délai prévus par la loi, le recours est recevable (art. 56 à 60
LPGA).

E. 4
Le litige porte uniquement sur la question de savoir si la décision par laquelle l'intimé a
déclaré la recourante apte au placement à raison de 60% seulement du

E. 9
janvier au 22 mars 2013 puis totalement inapte au placement du 25 mars au 12 avril 2013
est justifiée. En revanche, la question de la sanction infligée pour recherches insuffisantes –
qui a déjà fait l'objet d'une procédure séparée - sort du cadre du litige soumis à la Cour.

A/2450/2013 - 4/6 - 5. a) En vertu de l’art. 8 al. 1 LACI, l’assuré a droit à l’indemnité de
chômage s’il est sans emploi ou partiellement sans emploi (let. a), s’il a subi une perte de
travail à prendre en considération (let. b), s’il est domicilié en Suisse (let. c), s’il a achevé sa
scolarité obligatoire, qu’il n’a pas encore atteint l’âge donnant droit à une rente AVS et ne
touche pas de rente de vieillesse de l’AVS (let. d), s’il remplit les conditions relatives à la
période de cotisation ou en est libéré (let. e), s’il est apte au placement (let. f) et s’il satisfait
aux exigences du contrôle (let. g). Ces conditions sont cumulatives (ATF 124 V 218 consid.
2). b) Ainsi, l’assuré n’a droit à l’indemnité de chômage que s’il est notamment apte au
placement. Est réputé apte à être placé le chômeur qui est disposé à accepter un travail
convenable et à participer à des mesures d’intégration et qui est en mesure et en droit de le
faire (art. 15 al. 1er LACI). L’aptitude au placement comprend ainsi deux éléments : la
capacité de travail d’une part, c’est-à-dire la faculté de fournir un travail – plus précisément
d’exercer une activité lucrative salariée – sans que l’assuré en soit empêché pour des causes
inhérentes à sa personne, et d’autre part la disposition à accepter un travail convenable au



sens de l’art. 16 LACI, ce qui implique non seulement la volonté de prendre un tel travail
s’il se présente, mais aussi une disponibilité suffisante quant au temps que l’assuré peut
consacrer à un emploi et quant au nombre des employeurs potentiels. c) A noter que par
rapport à un assuré qui suivrait des cours dans le cadre de l'assurance-chômage, les
exigences en matière de disponibilité et de flexibilité sont plus élevées lorsqu'il s'agit d'un
assuré suivant un cours de par sa propre volonté et à ses frais. Il est alors tenu de poursuivre
ses recherches d'emploi de manière qualitativement et quantitativement satisfaisantes et être
disposé à interrompre le cours en tout temps. A cet égard, de simples allégations de l'assuré
ne suffisent pas (ATF 122 V 265, consid. 4: ATF non publié 8C_466/2010 du 8 février
2011, consid. 3). d) Il sied encore de préciser que le juge des assurances sociales fonde sa
décision, sauf dispositions contraires de la loi, sur les faits qui, faute d’être établis de
manière irréfutable, apparaissent comme les plus vraisemblables, c’est-à-dire qui présentent
un degré de vraisemblance prépondérante. Il ne suffit donc pas qu’un fait puisse être
considéré seulement comme une hypothèse possible. Parmi tous les éléments de fait
allégués ou envisageables, le juge doit, le cas échéant, retenir ceux qui lui paraissent les
plus probables (ATF 126 V 360 consid. 5b, 125 V 195 consid. 2 et les références ; cf. ATF
130 III 324 consid. 3.2 et 3.3). Il n’existe donc pas, en droit des assurances sociales, un
principe selon lequel l’administration ou le juge devrait statuer, dans le doute, en faveur de
l’assuré (ATF 126 V 322 consid. 5a). 6. En l'espèce, les capacités et volonté de travailler de
la recourante ne sont pas mises en doute.

A/2450/2013 - 5/6 - En revanche, on ne peut que constater que, durant sa formation
théorique, la recourante était indisponible durant deux jours par semaine et que, durant son
stage, elle l'a été totalement. La recourante en convient d'ailleurs elle-même puisqu'elle
souligne l'investissement personnel important que lui a demandé sa formation. C'est donc à
juste titre que l'intimé a considéré la recourant inapte au placement à hauteur du temps
consacré à sa formation. La production, par la recourante, de ses fiches de salaire des mois
de janvier à avril 2013 ne permet pas d'en juger autrement. En effet, d'une part ces fiches de
salaire n'établissent aucunement les heures de travail effectuées par la recourante, d'autre
part, son activité s'est faite sur appel, autrement dit elle n'a pas eu d'horaires réguliers et
pouvait en tout temps refuser. Ces heures de travail sur appel ne sauraient donc influer sur
la détermination du temps libre de la recourante pendant la période où elle suivait sa
formation d'auxiliaire de santé. Eu égard aux considérations qui précèdent, le recours est
rejeté.

A/2450/2013 - 6/6 - PAR CES MOTIFS, LA CHAMBRE DES ASSURANCES
SOCIALES : Statuant A la forme :
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